
SAVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de THOIRY
CHors agglom6ration)

Dll du PR 11+0220 au PR 11+0230 (THOIRY)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0225
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R, 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6neral de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

et Ie livre 1, 8eme partie, signalisation de temporaire

Vu 1'avis repute favorable du Maire de la commune de SAINT JEAN D ARVEY en date du 16/02/2026
Vu 1'avis r6put6 favorable du Maire de la commune de THOIRY en date du 16/02/2026
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSID^RANT que des travaux de s6curisation suite & un 6boulement rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin
d'assurer la securite des usagers, sur la D21

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 16/02/2026 et jusqu'au 19/02/2026, la circulation des v6hicules est interdite jour et nuit sur la D21 du PR
11+0220 au PR 11+0230 (THOIRY) situ6s hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
A compter du 16/02/2026 et jusqu'au 19/02/2026, une deviation est mise en place de jour comme de nuit pour tous les
v6hicules. Cette deviation empmnte l'itin6raire suivant: sur la :

• D21 du PR 11+0229 au PR F+0000 (SAINT JEAN D ARVEY, THOIRY et LES DESERTS) situ6s en et hors
agglom6ration

• D206 du PR1+0241 au PR4+0137 (SAINT JEAN D ARVEY) situ6s en et hors agglom6ratioa
• D21 du PR9+0993 au PR11+0220 (THOIRY) situ6s en et hors agglom6ration

ARTICLE 3 :
La signalisadon r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera

mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / Bassin Chamb6rien Combe de
Savoie 73800 MONTMELIAN.

ARTICLE 4 :
Les dispositions deflnies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6neures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du pr6sent arret6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment ^ la reglementation en vigueur.
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LeDlrepte'! , |{ cal Adjoint
;.,s,., a'JMoyens

Fait h CHAMBERY,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Sign6 par: Delptfine pe Lou^tefteeurf
Date ; 16/02/202
Qualit^SeU^-^vtcsTOtffe^ Bassln
chamb6rien Co(nbe Sgv
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DIFFUSION:
Le Main de SAINT JEAN D'ARVEY
LeMalredeTHOIRY
MAISON TECHNIQUE DEPARTBMENTALE - MTD
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassm chamb^rien-Combe de Savoie
SDIS 73
pcosnus
LeMairedea DESERTS
Secretariat g^n^ral
Secrftariat gtoiral
Secretariat g^n6ral
Secretariat g^n^ral
CENTRE ROUTER DEPARTEMENTAL - CRD . MTD ChamMry/Combe de Savoie

Maison Technique de ChamMry-Combe
Cotiform^ment aw dispositions du Code de justice administrative. Ie present arrStS pourrafaire Vobjet d'un recows wntentiewc devant Ie tribunal administratif de Grenoble, daivs un d6lai de deiix mois 6
compler de sa date de notification on de publication,
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